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Art. 86. — L'autorisation ou la concession d'utilisation
des ressources en eau peut, à tout moment, être modifiée,
réduite ou révoquée pour cause d'intérêt général, avec
indemnisation si le titulaire de l'autorisation ou de la
concession subit un préjudice direct, selon des modalités
fixées par l'autorisation ou le cahier des charges. 

Art. 87. — L'autorisation ou la concession d'utilisation
des ressources en eau est révoquée sans indemnité, et
après mise en demeure adressée au titulaire, dans le cas de
non-respect des conditions et obligations qui résultent des
dispositions de la présente loi, des textes réglementaires
pris pour son application ainsi que de l'autorisation ou du
cahier des charges.

Art. 88. — L'administration chargée des ressources en
eau peut ordonner :

— la modification de travaux d'équipement non
conformes aux conditions de l'autorisation ou de la
concession ;

— la démolition des ouvrages effectués sans
autorisation ou concession ou, en cas de déchéance du
droit à  l'autorisation ou à la concession, la remise en l’état
des lieux.

Art. 89. — Les titulaires d'une autorisation ou
d'une concession d'utilisation des ressources en eau sont
tenus :

— d'utiliser l'eau de façon rationnelle et économique,

— d'observer les dispositions relatives aux conditions
de mise en service et d'exploitation des ouvrages
hydrauliques,

— de respecter les droits des autres utilisateurs de l'eau,

— d'installer des dispositifs de mesure ou de comptage
des consommations d'eau,

— de se soumettre aux interventions de contrôle
effectuées par les agents habilités.

Art. 90. — Sans préjudice des sanctions pénales
prévues par les dispositions de la présente loi,
l'administration chargée des ressources en eau peut
procéder à la suspension provisoire de l'autorisation ou de
la concession d'utilisation des ressources en eau en cas de
gaspillage de l'eau dûment constaté et quelle qu'en soit la
cause.

Le rétablissement de l'autorisation ou de la concession
est subordonné à la constatation par l'administration
chargée des ressources en eau des dispositions prises par
les utilisateurs concernés pour remédier au gaspillage
constaté.

Art. 91. — En cas de calamités naturelles et notamment
en situation de sécheresse, l'administration chargée des
ressources en eau peut prendre des mesures de limitation
ou de suspension provisoire des utilisations d'eau ou
procéder à des réquisitions en vue de mobiliser les eaux
nécessaires pour lutter contre les sinistres et pour assurer,
en priorité, l'alimentation en eau des populations et
l'abreuvement du cheptel.

Art. 92. — Les ouvrages et installations hydrauliques
réalisés par les personnes de droit privé doivent répondre
aux normes et règles prescrites à l'article 18 de la présente
loi.

Art. 93. — Des aides et soutiens de toute nature peuvent
êtres accordés aux personnes physiques ou morales, de
droit public ou privé, qui initient et mettent en œuvre des
opérations portant notamment sur :

— le développement, l'implantation ou la modification
de technologies, de procédés, d'installations ou
d'équipements qui permettent d'économiser, de recycler et
de valoriser l'eau ;

— l'utilisation d'eaux usées épurées en vue de valoriser
les eaux traitées.

Chapitre 2

Des servitudes liées aux régimes de l'autorisation
et de la concession d'utilisation des ressources en eau

Art. 94. — Toute personne physique ou morale, de droit
public ou privé, titulaire d'une autorisation ou d'une
concession d'utilisation des ressources en eau, bénéficie
d'un droit de passage des eaux, y compris les eaux de
drainage des terres, par conduite souterraine dans les
fonds intermédiaires, à l'exclusion des cours, jardins et
enclos attenant aux habitations. Ce passage doit s'effectuer
dans les conditions les plus rationnelles et les moins
dommageables à l'exploitation des fonds traversés, à
charge d'une juste et préalable indemnité.

Les contestations résultant de l'établissement de la
servitude et de l'indemnisation relèvent des tribunaux.

Art. 95. — Les propriétaires ou exploitants des fonds
intermédiaires affectés par la servitude établie à l'article
94 ci-dessus, ont la faculté de bénéficier des travaux
réalisés au titre de ladite servitude pour l'écoulement des
eaux entrant ou sortant de leurs fonds. Ils supportent, dans
ce cas :

— une part proportionnelle de la valeur des travaux
dont ils profitent ;

— les dépenses résultant des modifications que
l'exercice de cette faculté peut rendre nécessaire ;

— une part contributive pour l'entretien des ouvrages
devenus communs.  

Art. 96. — Toute personne physique ou morale, de droit
public ou privé, titulaire d'une autorisation ou d'une
concession d'utilisation des ressources en eau a la faculté
d'appuyer, sur la propriété du riverain opposé, les
ouvrages nécessaires à sa prise d'eau à charge d'une juste
et préalable indemnité. 

Sont exemptés de cette servitude, les bâtiments, cours et
enclos attenant aux habitations.

Art. 97. — Le riverain sur le fonds duquel l'appui est
réclamé peut demander l'usage commun de l'ouvrage, en
contribuant, pour moitié, aux frais d'établissement et
d'entretien. Dans ce cas, aucune indemnité n'est
respectivement due.


